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ARRETE n° 556 CM du 23 avril 2002 relatif au dossier justificatif à produire

 pour une demande de création, de transfert ou d’exploitation

d’une officine de pharmacie.
NOR : DSP0200759AC
(JOPF du 2 mai 2002, n° 18, p. 1037)

Modifié par :

· Arrêté n° 174 CM du 27 avril 2005 ; JOPF du 5 mai 2005, n° 18, p. 1600

· Arrêté n° 1446 CM du 21 août 2017 ; JOPF du 29 août 2017, n° 69, p. 12009 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 2000-1277 du 26 décembre 2000 portant simplification de formalités administratives et suppression de la fiche d’état civil ;

Vu la délibération n° 88-153 AT du 20 octobre 1988 modifiée relative à certaines dispositions concernant l’exercice de la pharmacie ;

Vu la délibération n° 97-107 APF du 10 juillet 1997 portant code de déontologie des pharmaciens ;

Vu la délibération n° 2001-31 APF du 15 février 2001 définissant, à titre transitoire, les modalités d’enregistrement des pharmaciens sur une liste administrative annexée au tableau des pharmaciens inscrits à l’ordre des pharmaciens ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique dans sa séance du 13 février 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 avril 2002,

Arrête :

Article 1er.— Tout pharmacien (mots abrogés, Ar n° 1446 CM du 21/08/2017, art. 5), qui sollicite une licence de création ou de transfert d’une officine de pharmacie prévue aux articles 25 et suivants de ladite délibération, doit adresser sa demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au ministre chargé de la santé.

Toute demande doit être accompagnée d’un dossier justificatif établi en cinq exemplaires comprenant les pièces fixées en annexe I.

Art. 2.— Tout pharmacien, (mots abrogés, Ar n° 1446 CM du 21/08/2017, art. 5) qui effectue une demande d’exploitation d’une officine de pharmacie prévue à l’article 27 de ladite délibération, doit adresser sa demande par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au ministre chargé de la santé.

Toute demande doit être accompagnée d’un dossier justificatif établi en cinq exemplaires comprenant les pièces fixées en annexe II.

Art. 3.— L’arrêté n° 671 CM du 17 mai 2001 fixant la liste des pièces à produire pour une demande de licence de création ou de transfert d’officine de pharmacie et fixant la liste des pièces à produire pour une déclaration d’exploitation d’officine de pharmacie est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

___________________________________
(1) Arrêté n° 1446 CM du 21 août 2017 :
Art. 6.— Hormis les dispositifs de mise en conformité des autorisations prévues aux articles LP. 21 et LP. 22 de la loi du pays n° 2017-6 du 16 juin 2017 instituant les pharmacies à usage intérieur et modifiant certaines dispositions relatives aux médicaments et à la pharmacie, les structures sanitaires et les personnes physiques ou morales concernées par le présent arrêté disposent d'un délai d'un an à compter de la date de sa publication au Journal officiel de la Polynésie française pour se mettre en conformité avec le présent texte.
ANNEXE I

à l’arrêté n° 556 CM du 23 avril 2002
(modifiée, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
Un original des pièces mentionnées aux 1 et 4 à 8 devra être fourni dans au moins deux des dossiers :

1 -
une demande de licence adressée au ministre chargé de la santé. Cette demande doit être motivée et indiquer l’adresse exacte du lieu de création ou du transfert.

2 à 6 - (abrogés, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
7 -
Une attestation conforme aux dispositions prévues au premier alinéa de l’article 26 de la délibération n° 88-153AT du 20 octobre 1988 modifiée.

8 -
(abrogé, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
9 -
Le diplôme de docteur en pharmacie ou de pharmacien et de ses enregistrements.

10 -
(abrogé, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
11 -
Toutes pièces justifiant que le demandeur est propriétaire ou locataire du local proposé et du terrain sur lequel la création ou le transfert est envisagé (acte de vente, attestation notariale, bail commercial, promesse de vente ou de location d’un local commercial...).

Dans le cas d’une promesse de vente ou de location, le document devra obligatoirement comporter :

-
la nature de la cession (vente, location, sous-location...) ;

-
la qualité du cédant ou de la personne habilitée à délivrer la promesse (propriétaire, gérant, mandataire, locataire principal...) ;

-
les conditions de la cession, notamment le prix ;

-
l’adresse exacte, la superficie et la nature des locaux ou de l’immeuble, vendus, loués (magasin, garage, maison d’habitation, terrain...) ;

-
le délai d’option laissé au bénéficiaire, lorsqu’il s’agit d’une promesse de vente ou de location sous condition suspensive.

Toute promesse unilatérale de vente devra être constatée à peine de nullité par un acte authentique devant notaire ou par un acte sous seing privé.

Devront également être produits, selon les cas :

-
le permis de construire du local à usage commercial s’il s’agit d’un terrain à bâtir ou si le local proposé doit subir des transformations nécessitant un tel permis ;

-
la délibération du conseil municipal autorisant le maire à vendre ou à louer le local ou le terrain, visée par l’autorité administrative compétente, si le local ou le terrain proposé appartient à la municipalité ;

-
une attestation émanant de l’autorité administrative compétente certifiant qu’il peut être affecté à un usage commercial, si le local est actuellement à usage d’habitation.

12 -
Un plan coté des locaux mentionnant la surface utile, une brève description et toutes indications sur l’aménagement futur de l’officine de pharmacie.

13 -
Un plan de la commune avec échelle, sur lequel devra figurer, outre l’emplacement proposé pour la création ou le transfert, celui de toutes les officines de pharmacie ouvertes au public. L’emplacement des officines de pharmacie des communes les plus proches du lieu où la création ou le transfert est envisagé devra également être indiqué sur un plan du secteur.

14 -
Dans le cas d’une demande de transfert d’officine de pharmacie :

-
la licence de création de l’officine de pharmacie ;

-
l’enregistrement de la déclaration d’exploitation précédente.

15 -
Toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux destinés à l’implantation de l’officine de pharmacie.

16 -
Lorsqu’il s’agit d’une personnalité morale, le dossier doit en outre comporter les pièces suivantes :
· les statuts de la société et, s’il y a lieu, de son règlement intérieur ;

-
la liste des associés, mentionnant, pour chacun d’eux, sa qualité de professionnel en exercice ou la catégorie de personnes au titre de laquelle il est associé.

17 -
Toute pièce justificative nécessaire à l’instruction du dossier ou prévue par les dispositions légales et réglementaires.

ANNEXE II

à l’arrêté n° 556 CM du 23 avril 2002
(modifiée, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
Un original des pièces mentionnées aux 1 et 4 à 7 devra être fourni dans au moins deux des dossiers :

1 -
une demande d’enregistrement de la déclaration d’exploitation adressée au ministre chargé de la santé. Cette demande doit indiquer l’adresse exacte de l’officine de pharmacie.

2 à 7 - (abrogés, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
8 -
Le diplôme de docteur en pharmacie ou de pharmacien et de ses enregistrements.

9 -
(abrogé, Ar n° 174 CM du 27/04/2005, art. 2)
10 -
Toutes pièces justifiant que le demandeur est propriétaire ou locataire du local proposé et du terrain sur lequel la création ou le transfert est envisagé (acte de vente, attestation notariale, bail commercial, promesse de vente ou de location d’un local commercial...).

Dans le cas d’une promesse de vente ou de location, le document devra obligatoirement comporter :

-
la nature de la cession (vente, location, sous-location...) ;

-
la qualité du cédant ou de la personne habilitée à délivrer la promesse (propriétaire, gérant, mandataire, locataire principal...) ;

-
les conditions de la cession, notamment le prix ;

-
l’adresse exacte, la superficie et la nature des locaux ou de l’immeuble, vendus, loués (magasin, garage, maison d’habitation, terrain...) ;

· le délai d’option laissé au bénéficiaire, lorsqu’il s’agit d’une promesse de vente ou de location sous condition suspensive.

Toute promesse unilatérale de vente devra être constatée à peine de nullité par un acte authentique devant notaire ou par un acte sous seing privé.

Devront également être produits, selon les cas :

-
le permis de construire du local à usage commercial s’il s’agit d’un terrain à bâtir ou si le local proposé doit subir des transformations nécessitant un tel permis ;

-
la délibération du conseil municipal autorisant le maire à vendre ou à louer le local ou le terrain, visée par l’autorité administrative compétente, si le local ou le terrain proposé appartient à la municipalité ;

-
une attestation émanant de l’autorité administrative compétente certifiant qu’il peut être affecté à un usage commercial, si le local est actuellement à usage d’habitation.

11 -
Un plan coté des locaux mentionnant la surface utile, une brève description et toutes indications sur l’aménagement futur de l’officine de pharmacie.

12 -
Un plan de la commune avec échelle, sur lequel devra figurer, outre l’emplacement de l’officine de pharmacie, celui de toutes les officines de pharmacie ouvertes au public. L’emplacement des officines de pharmacie des communes les plus proches du lieu où l’exploitation est envisagée devra également être indiqué sur un plan du secteur.

13 -
la licence de création de l’officine de pharmacie, et le cas échéant, la licence de transfert de l’officine de pharmacie.

14 -
L’enregistrement de la déclaration d’exploitation précédente.

15 -
Toute pièce justifiant de la libre disposition des locaux destinés à l’exploitation de l’officine de pharmacie.

16 -
Lorsqu’il s’agit d’une personnalité morale, le dossier doit en outre comporter les pièces suivantes :
-
les statuts de la société et, s’il y a lieu, de son règlement intérieur ;

-
la liste des associés, mentionnant, pour chacun d’eux, sa qualité de professionnel en exercice ou la catégorie de personnes au titre de laquelle il est associé.

17 -
Toute pièce justificative nécessaire à l’instruction du dossier ou prévue par les dispositions légales et réglementaires.
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